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Avenant n° 3 à la  

concession d’aménagement 

 
 
 

Entre : 

 

Grand Poitiers Communauté urbaine 

 

 

Et 

 

La Société d’Equipement du Poitou 

 

 
 

 

CONCESSION D’AMENAGEMENT POUR LA REALISATION 
DE LA ZONE D’AMENAGEMENT CONCERTE 

MULTISITES REPUBLIQUE IV 
 

 

 

 

Transmis au représentant de l'Etat par la Collectivité le : ........................................................ 

Notifié par la Collectivité à l’Aménageur  le ....................................... 
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ENTRE D'UNE PART : 
 
Grand Poitiers Communauté urbaine représentée par Monsieur Alain CLAEYS en qualité de Président, 
agissant au nom et pour le compte de Grand Poitiers Communauté urbaine, en vertu d'une délibération 
du Conseil en date du ………., 
 
 
 
Ci-après dénommée par les mots « la Collectivité » ou « le Concédant » 
 
 
 
ET D'AUTRE PART : 
 
La Société d’Equipement du Poitou, Société Anonyme d'Economie Mixte au capital de 762 
196,07 €uros, dont le siège social est à POITIERS, 3 rue du Chanoine Duret B.P 40456, inscrite 
au registre du commerce et des sociétés de POITIERS sous le numéro B 326 080 439, 
représentée par Monsieur Olivier BROUSSOIS, agissant en qualité de Directeur Général de la 
société, fonction à laquelle il a été nommé aux termes d’une délibération du Conseil 
d’Administration en date du 27 Mai 2016. 
 
ci-après dénommée "la S.E.P" ou "la Société" ou "l’Aménageur" 
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APRES AVOIR RAPPELE : 

 
La concession d’aménagement notifiée par la Communauté d’Agglomération Grand Poitiers à la Société 
d’Equipement du Poitou (SEP) le 19 décembre 2014. 
 
L’avenant n°1 au traité de concession notifié par la Communauté d’Agglomération Grand Poitiers à la 
Société d’Equipement du Poitou (SEP) le 27 janvier 2016. 
 
L’avenant n°2 au traité de concession notifié par la Communauté d’Agglomération Grand Poitiers à la 
Société d’Equipement du Poitou (SEP) le 19 octobre 2016. 
 
Le 6ème alinéa de l’article 19.2 de la concession d’aménagement modifié par l’avenant n°1 dispose : 
«L’Aménageur aura droit à un forfait annuel de gestion administrative et financière de l’opération de    
0,5 % H.T du montant H.T des dépenses et recettes inscrites au bilan prévisionnel. »  
La rédaction de cet alinéa comporte une erreur matérielle.  
 
En outre, compte-tenu de l’envergure de l’opération, il apparaît nécessaire de mettre en adéquation le 
mode de rémunération de l’aménageur avec les moyens humains à mettre en place pour assurer, sur la 
durée restante de la mission soit environ 20 ans, un développement cohérent du projet d’ensemble et 
l’animation dynamique des actions de commercialisation du site. 
 
La rédaction d’un avenant au traité de concession s’impose pour modifier l’article 19.2 de la concession. 
 
IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE 1 – OBJET DU PRESENT AVENANT 

 
Le présent avenant n°3 a pour objet de modifier l’article 19.2 de la concession d’aménagement. 
 

ARTICLE 2 – MODIFICATION DE L’ARTICLE 19.2 DE LA CONCESSION D’AMENAGEMENT :  

 

L’article 19.2 de la concession d’aménagement est modifié comme suit comme suit :  
 

« Pour les différentes tâches prévues à l’article 2 de la présente Concession d'aménagement, 
l’Aménageur pourra imputer ses charges calculées comme suit : 

■ Pour la mission d'acquisition : sans changement 
 
■ Pour les missions d’études, de travaux : sans objet. 
 
■ Pour les missions de commercialisation, outre l'imputation à l'opération des dépenses payées aux 
tiers, le Concessionnaire aura droit à une rémunération égale à 6 % H.T des montants H.T fixés dans 
les actes de cessions ou locations à long terme aux utilisateurs et des divers produits. Cette 
rémunération sera prélevée mensuellement en fonction des montants des recettes constatées dans la 
comptabilité de l’opération. 
Dans la mesure où le Concédant détient la prérogative du choix de l’acquéreur, si la Collectivité ne 
donne pas son accord à une cession dans les conditions fixées à l’article 11.2 de la présente 
convention, elle devra verser au bilan de l’opération une avance correspondant au montant de la 
cession. 
 
■ L’Aménageur aura droit à un forfait annuel pour l’opération de 100 000 euros HT à compter de 
l’année 2017. Cette rémunération sera prélevée mensuellement par douzième.» 
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■ Pour la mission de liquidation : sans changement. » 
 
 
Le reste sans changement. 
 
ARTICLE 3 – DISPOSITIONS GENERALES 

 
Les autres clauses et conditions de la concession d’aménagement et des avenants n°1 et 2 non 
modifiées par le présent avenant n°3 demeurent inchangées. 
 
Fait à Poitiers, le ………………………… 
En deux exemplaires originaux 
 
Pour l’Aménageur,  Pour la Collectivité concédante, 

Le Directeur Général,      Le Président, 
 
 
 
 
Olivier BROUSSOIS      Alain CLAEYS 
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